
 
Modèle arrêté tableau AVG 2023 

ARRETE ETABLISSANT  
LE TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT AU GRADE  

DES ADJOINTS D’ANIMATION PRINCIPALES DE 1ERE CLASSE 
AU TITRE DE L’ANNEE 2023 

 
Le Président de La Communauté de Communes « Ardèche des Sources et Volcans » 

Vu le code général de la fonction publique et notamment ses articles L.522-4, L.552-23 à L.552-31, 

Vu les statuts particuliers des cadres d’emplois de la fonction publique territoriale,  

Vu la délibération du 30/09/2014 Conseil Communautaire relative à la détermination des taux de promotion 
pour les avancements de grade, 

Vu l’arrêté du 27/09/2021 portant établissement des lignes directrices de gestion, 
 

ARRETE 
 

Article 1 : Le tableau annuel d’avancement au grade des ADJOINTS D’ANIMATION PRINCIPALES DE 
1ERE CLASSE au titre de l’année 2023 est établi comme suit : 
 

 
La part respective des femmes et des hommes au sein des agents promouvables à ce grade est la suivante : 
 

 Femmes Hommes Total 

Promouvables 
(agents remplissant les conditions pour le grade concerné) 2 0 2 

Inscrits sur le tableau d’avancement de grade 2 0 2 

 
Article 2 : Le Directeur Général des Services (ou la secrétaire de mairie, le Directeur…) est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera : 

- Publié ou affiché en mairie (ou établissement public), 
- Communiqué au Centre de Gestion de l’Ardèche pour publicité conformément aux dispositions de 

l’article L.522-26 du code général de la fonction publique. 

 
 
 

N° 
d’ordre 

Nom et prénom Situation actuelle 
(grade – échelon - si examen 
professionnel, préciser la date ) 

Promouvable à la 
date du 

1 
 

CABIN EMMANUELLE Adjointe d’Animation Principale 
2eme Classe 8ème échelon 

01/07/2023 

2 
 

FRAYSSE SYLVIE Adjoint d’Animation Principale 
2eme Classe 8ème échelon 

01/07/2023 

3 
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